
Apprentissage dès 14 ans : le  Premier ministre doit mettre
en application cette décision le plus rapidement possible

Les 64 000 membres de SOS Education espèrent que la décision du Premier ministre
concernant l’apprentissage d’un métier dès 14 ans entrera en application le plus rapidement
possible.

« Tout le monde sait aujourd’hui que le collège unique est plus qu’en faillite. Cette nouvelle pos-
sibilité donnée aux jeunes d’apprendre un métier est une occasion pour eux de trouver une
place dans la société par le travail, et de rebondir après l’échec qu’ils ont connu à l’école. C’est
également une occasion de reprendre goût aux études et de comprendre l’utilité pratique
des savoirs académiques, » a déclaré Vincent Laarman, porte-parole de SOS Education.

« Cependant, il ne faut pas oublier que les entreprises artisanales qui veulent former du per-
sonnel qualifié ont besoin d’apprentis qui ont acquis les savoirs de base. Cette mesure ne sera
donc une réussite à long terme que si on se décide enfin à abandonner les méthodes qui ne
marchent pas à l’école primaire, dont en priorité les méthodes de lecture inspirées de la
méthode globale. »
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